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Pourquoi des experts ? 
Le pôle des experts d’IDEAL Connaissances a pour mission d’apporter une réponse aux 
questions que les collectivités ne peuvent résoudre par la seule mutualisation des 
connaissances. Dans certaines situations, seul un apport extérieur est en mesure d’aider à la 
décision, sur des points techniques ou juridiques très précis notamment. 
 
Les experts d’IDEAL Connaissances interviennent sur l’ensemble des champs de 
compétences des Collectivités Locales : 
 

� Environnement 

� Action Sociale 

� Aménagement du territoire 

� Gestion des collectivités 

� Responsabilité des élus et des Collectivités 

� Finances locales et marchés publics 

� Education 

…/… 
 
 
Quels experts ? 
Le pôle des experts se constitue sur la base des demandes des collectivités membres. IDEAL 
Connaissances identifie les professionnels susceptibles d’apports pertinents pour les 
différentes communautés métier (Eau, Déchets, Personnes Agées, Collèges…) et met en 
place des conventions d’experts. 
 
 
Les Notes d’Expert  
Chaque expert apporte gratuitement, sur ses domaines d’intervention pré-établis, des 
réponses d’orientation aux questions relatives aux thèmes traités par IDEAL Connaissances. 
Cet apport prend la forme d’une « note d’expert » généralement de 2 à 10 pages réalisée 
sans analyse de pièces. 
 
 
Experts Mode d’Emploi  
Suite à la sollicitation d’une collectivité auprès de ses animateurs de réseaux ou lors d’un 
événement, le Réseau IDEAL adresse, de façon ponctuelle, la question à (ou aux) experts 
concernés. L’expert l’informe s’il est en mesure de répondre à la question, cette réponse sur 
la capacité de l’expert à répondre se faisant sous 3 jours ouvrés. 
 
Si l’expert prend la question en charge, il apporte la réponse sous 10 à 20 jours, sous forme 
papier ou par e-mail. La Note d’Expert, comportant l’ensemble des coordonnées de l’expert 
est alors mise en forme et transmise à la collectivité demandeuse. Le document est ensuite 
versé au fonds de documentation en ligne d’IDEAL Connaissances disponible pour tous ses 
membres. 
 
 
Quel bénéfice ? 
Les apports des experts permettent de pré-valider, techniquement ou juridiquement les 
projets en réflexion au sein des collectivités, et le cas échéant, de prendre connaissance de 
freins importants ou au contraire d’opportunités nouvelles. Les Notes d’Experts peuvent 
également constituer une base d’orientation avant d’engager un contentieux, voire, comme 
ce fut le cas en 2005, d’épargner à la collectivité la conduite d’une procédure. 
 
Les Notes d’Experts sont donc aujourd’hui une réserve de conseils et d’expertises gratuites 
au service des membres d’IDEAL Connaissances. 
 
 
Votre contact au sein d’IDEAL Connaissances :  
Pour plus d’information sur le fonctionnement de ce pôle, vous pouvez contacter soit 
l’animateur de votre réseau, soit Caroline Guesnon, chargée du Pôle Experts : 
c.guesnon@idealconnaissances.com ou 01.45.15.09.09. 



  

 
Quelques exemples de questions ayant fait l’objet d’une Note d’Expert 
 
 

• « Le décret du 31 décembre 2001 a validé l'équivalence des 9 heures passées en 
chambre de veille à 3 heures de travail effectif, mais a limité cette validation aux 
salariés à temps complet. Quelles dispositions avez-vous retenu pour les salaires à 
temps partiel ? » 

• « Le Conseil général de ………. souhaiterait savoir si une collectivité territoriale qui n’a 
pas passé de marché peut payer un prestataire, organisme de formation, au regard 
d’une facture qui lui est adressée, ou s’il faut passer un marché sachant que le 
besoin est bien défini par le bénéficiaire (RMI - CIRMA). » 

• « Pourquoi et comment informatiser le PDIPR : quels outils choisir pour quelle 
utilisation ? (logiciel spécifique ou combinaison d’un logiciel + une base de 
données numériques ? ; quelles informations retranscrire ?) Peut-on adapter et 
optimiser son logiciel ? » 

 
• « Le Conseil général de ……….. souhaiterait savoir quelles sont les conséquences de 

l’annulation par la juridiction administrative, d’un refus d’agrément à l’adoption. Il 
s’interroge en outre, sur les modalités d’instruction d’une nouvelle demande 
consécutive à une telle annulation. » 

 
• « L’annulation du premier alinéa de l’article 30 du Code des marchés publics signifie-

t-il la disparition des « marchés à procédure allégée » du CMP sachant que cette 
notion reste valide au niveau des directives européennes ? Pour les marchés dont le 
montant estimatif est inférieur à 230 000 euros HT, le régime des marchés à 
procédure adaptée (article 28), en raison de leur montant, est-il applicable 
automatiquement, en lieu et place du dispositif anciennement prévu à l’alinéa 1 de 
l’article 30 du Code des marchés publics ? Pour les marchés relevant de l’article 30 
mais supérieurs à 230 000 euros HT, faut-il procéder à des appels d’offres 
européens ? » 

 
• « L’utilisation de la TDENS sur le territoire de communes non assujetties vous paraît-

elle fondée de droit ? » 
 

• « Propriétaire de lots dans un bien non délimité, le Département de …………. demande 
quel est le régime de bornage des lots des biens non délimités, dans la perspective 
éventuelle d’une vente de ces lots. Plus précisément, la question du Département de 
………. concerne les droits et obligations de chacun des propriétaires de lots dans la 
procédure de partage des biens non délimités. » 

 
• Dans le cadre de la création d’aires d’accueil des Gens du Voyage, quels sont les 

avantages et inconvénients relatifs à chaque mode de dévolution (marchés publics, 
DSP, etc.) ?  

 
• La ville de …….. souhaite obtenir une expertise sur un dossier d’autorisation 

municipale de Centre d’Enfouissement Technique (CET) de classe 3. La ville de …….. 
s’interroge plus particulièrement sur la possibilité pour le maire, dans son arrêté 
municipal, d’obliger l’exploitant de la décharge à respecter « un cahier des charges » 
qui serait annexé à l’arrêté municipal. 

 
• …/… 
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CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 
 
 
 
 
 

Cabinet A&N LEGAL 
Représenté par Maître Alexandre GENKO, avocat à Paris et Vienne (38) 
 
Le cabinet A&N LEGAL intervient pour les collectivités dans le cadre de leurs missions de 
protection de l’enfance ainsi que pour l’encadrement pénal de l’intervention sociale. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Droit de la famille : Contentieux du juge des tutelles, du juge aux affaires familiales, 

du juge pour enfant, assistance éducative ; 

� Droit pénal : prévention des risques d’infractions involontaires, assistance dans le 

cadre des mises en cause pénales des agents des collectivités, délinquance des 

mineurs 

 

 

 

 

 

 

Contact 

www.anlegal.fr 
Tél : 01 40 06 02 66 
 



 7 

CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 
 
 
 

Alain Bensoussan Selas - Avocats 
 
Représenté par Maître Alain Bensoussan, Président, Avocat à la Cour de Paris 
 
 
Le Cabinet Alain Bensoussan intervient tant dans le domaine du conseil que du contentieux. 
dans le cadre de la démarche d’assurance qualité ISO 9001 : 2000 dans laquelle le cabinet 
est certifié depuis 1998, dans les domaines du conseil et du contentieux, dans le domaine du 
droit des technologies avancées. 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Droit des communications électroniques ; 

� Droit de l’énergie : contentieux civils et commerciaux, assistance à l’élaboration des 

appels d’offres et des réponses à appels d’offres, au dépouillement des offres, 

élaboration et négociation de contrats, audit réglementaire par domaine 

d’intervention (électricité, énergies renouvelables : biomasse, éolienne, géothermie, 

hydroélectricité, photovoltaïque, thermodynamique,  biocarburants), assistance au 

pilotage juridique de projet, assistance juridique à la rédaction de CCTP et CCAP, 

contrat de maintenance, contrat de sous-traitance, suivi du déroulement des 

opérations d’expertise technique, élaboration des actes de procédure, gestion des 

actions introduites, prises de mesures conservatoires ou provisoires, déclaration 

d’exploitation d’installations de production. 

� Droit de l’environnement : contentieux civils et pénaux de l’environnement, 

conformité à la réglementation, prise en charge de l’expertise technique, audit 

réglementaire de l’environnement par domaine réglementaire (air, bruit, eau, 

déchets, développement durable, pollutions, risques industriels et technologiques, 

pollutions…), audit et contrôle de conformité aux normes (installations classées …) ; 

rapports environnementaux, consultation du cadrage industriel, schéma directeur 

juridique, cartographie des déclarations, élaboration de plan de prévention des 

risques, gestion de crise, suivi du déroulement des opérations d’expertise technique, 

gestion de la preuve en phase expertale .  

� Droit de l’informatique ; 

� Droit de l’informatique et des libertés ; 

� Droit de la propriété intellectuelle et industrielle. 

 
 
 
 
 
 
 

Contact 
www.alain-bensoussan.com 
Tél : 01 41 33 35 17 
didier-gazagne@alain-bensoussan.com  
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CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 
 
 
 

Cabinet HOUDART 
Représenté par Maître Laurent HOUDART, Avocat  
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Droit de la santé 

� Gestion des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

� Coopération sanitaire, sociale et médico-sociale (groupement d’intérêt public, 

groupement d’intérêt économique, groupement de coopération sanitaire, groupement 

de coopération sociale et médico-sociale, associations loi de 1901, réseaux, fusion 

d’établissements) 

� Droit de la propriété des personnes publiques 

� Droit public des affaires (marchés publics, délégations de service public, bail 

emphytéotique administratif, contrats de partenariat, maîtrise d’ouvrage publique, 

opérations complexes) 

� Droit de la Fonction Publique 

� Gestion de l’information de santé (nouvelles technologies de l’information, dossier 

médical personnel, télémédecine) 

� Responsabilité civile et pénale, délits non intentionnels (Loi Fauchon) des personnes 

morales, physiques et services administratifs  

 

 

 

 

 

 

www.cabinet-houdart.com 
Tél : 01 40 21 45 45 
cabinet.houdart@wanadoo.fr 
 

Contact 
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CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 

 

Cabinet LANDOT & ASSOCIES  
Représenté par Eric LANDOT, Avocat 
 

Le Cabinet Landot est spécialisé sur le droit de l’environnement et le droit local. 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Droit de l'environnement : relatif aux domaines des déchets, de l'eau, des 
installations classées, des risques (hors pénal), du foncier rural… 

 
� Droit local : domaine public, DSP, intercommunalité, droit électoral, fonctionnement 

général de la CL, gestion des services, baux, contrats, droit privé des CL, gestion 
patrimoine, gestion équipements sportifs, culturels, questions spécifiques Outre-
Mer…  
 

 
 
 
 

 

 
 

Cabinet MATHARAN-PINTAT-RAYMUNDIE 
Représenté par Xavier MATHARAN, Pierre PINTAT et Olivier RAYMUNDIE, Avocats Associés 
 
 
Le Cabinet est spécialisé dans le conseil et l’assistance aux collectivités ainsi qu’aux 
entreprises publiques ou privées, dans l’ensemble des domaines d’intervention publique. Le 
Cabinet offre le meilleur niveau de compétence et d’expérience en matière :   
- d’organisation de l’action publique (Intercommunalité, satellites, …)   
- de gestion des services publics et d’organisation de la maîtrise d’ouvrage (régies, marchés 
publics, délégations de service public, contrats de partenariat, montages complexes,…)  
- d’intervention publique dans le respect du droit de l’environnement (protection de la 
nature, environnement industriel), du droit public économique (droit de la concurrence, 
secteurs réglementés),  
- ainsi que du droit européen de financement structuré d'équipements publics 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Déchets 

� Eau 

� Transports 

� Energie / Chauffage / Réseaux de chaleur 

� Mobilier urbain 

� Equipement sportif : Piscine 

 
 
 
 
 

www.matharan-pintat.com 
Tél : 01.56.33.12.12 
info@matharan-pintat.com 

Contact 

Tél : 01.42.84.99.84 
eric.landot@landot-avocats.net Contact 
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CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 

 

SCP SARTORIO - LONQUEUE - SAGALOVITSCH & 
Associés  
Représentée par Maîtres Françoise SARTORIO et Eric SAGALOVITSCH, Avocats 

 
 
Le Cabinet intervient dans toutes les opérations de la sphère publique : 
 - en France Métropolitaine et dans les DOM-TOM, 
 - pour conseiller ou défendre une clientèle composée de personnes morales, 
publiques ou privées, sur des grands projets publics et des préoccupations quotidiennes de 
terrain, 
 - en amont pour sécuriser les opérations et en aval devant les juridictions 
administratives. 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances :  
 
 
Intercommunalité : modes de création des structures de coopération auxquelles les conseils 
généraux sont susceptibles d'adhérer aux côtés notamment d'autres collectivités (syndicat 
mixte, GIP, …), périmètre, extension, compétences et fonctionnement de ces structures, 
subventions apportées par les conseils généraux à d'autres collectivités (conventions,…). 
 
Modes de gestion des services publics : compétence du conseil général, en particulier dans le 
domaine de l'élimination des déchets, modes de gestion des services publics, procédures de 
passation des marchés publics et des délégations de service public, régime d'exécution des 
marchés publics et des délégations de service public, en particulier, le régime juridique des 
avenants. 
 
Urbanisme, maîtrise foncière, acquisition : espaces naturels sensibles, droit de préemption,  
domaine public (acquisition, protection, cession,…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.sartorio.fr 
Tél : 01.44.42.02.70 
contact@sartorio.fr 

Contact 



  

CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 
 

 
 
 

SAVIN MARTINET ASSOCIES 

 
Représenté par Patricia Savin et Bénédicte Mazel-Souchier - Avocates Associées 
 
 
Le Cabinet d’avocats SAVIN MARTINET ASSOCIES est certifié ISO 9001/an 2000, ISO 
14001 et OHSAS 18001. A ce titre, une attention particulière est portée sur les liens 
juridiques et organisationnels entre la corporate governance, la démarche qualité globale et 
la responsabilité sociale des acteurs économiques dans le cadre de leurs politiques de 
développement durable.  
 
Le Cabinet offre une gamme transversale de services juridiques (conseil–
contentieux) dans les domaines de risques suivants : environnement (installations classées, 
déchets, sécurité chimique, eau, bruit...); sites et sols pollués ; ressources naturelles ; 
mines ; carrières ; hygiène, sécurité, santé ; urbanisme et immobilier ; construction et 
équipement ; droit public des affaires ; droit économique ; alimentation, consommation. 
 
Plus spécifiquement, le pôle Droit public–Urbanisme du Cabinet, dont l’expérience 
associée à l’expertise du Cabinet en droit de l’environnement permet d’inscrire l’action 
publique locale dans la logique du développement durable, accompagne les collectivités dans 
leur fonctionnement quotidien comme dans le montage et la mise en œuvre de leurs projets 
d’infrastructures et d’équipements publics. A ce titre, le Cabinet intervient notamment dans 
le cadre de :  

 
� l’organisation de la collectivité : statut des élus et fonctionnement des organes de 

la collectivité ; coopération entre collectivités locales ; relations avec les satellites 
(associations, sociétés d’économie mixte, établissements publics, groupements 
d’intérêt public et économique) ; 

 
� la gestion des moyens de la collectivité : personnel ; valorisation du patrimoine ; 

commande publique ; finances et comptabilité publiques ; 
 
� la mise en œuvre des compétences de la collectivité : interventions en matière 

économique et sociale ; organisation et gestion des services publics locaux (eau, 
transports, communications électroniques, déchets, assainissement, loisirs, culture, 
secours) ; mesures de police ; urbanisme et aménagement foncier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.smaparis.com 
27 rue de la Ville l’Evêque – 75008  Paris 
Tél : 01 53 43 22 20  
savin@smaparis.com 

Contact 
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CABINETS JURIDIQUES ET AVOCATS 
 

 

SCP SEBAN & Associés 
Représenté par Didier SEBAN, Fondateur et Avocat 

 
 
 
Depuis sa création, le Cabinet Seban & Associés a développé une expertise juridique 
pluridisciplinaire en Droit Public et Privé. 
Il assure un rôle de conseil et d'assistance juridique auprès d'un grand nombre de 
collectivités territoriales, établissements publics, Office Public d'HLM, Sociétés d'économie 
Mixte et opérateurs publics, ainsi qu'auprès de sociétés commerciales. 
 

 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 
 

� Droit public en matière d’habitat logement 

 - Loi ENL 

 - Bailleurs sociaux 

 - Politiques locales d’habitation 

� Energie 

� Télécom 

� Déchets 

 - contrat en DSP 

 - organisation du service public 

 

 

 

 

 
 
 
 

www.seban-associes.avocat.fr  
Tél : 01.45.49.48.49 
cabinet@seban-associes.avocat.fr 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

 

 

ANSA (Agence Nouvelle des Solidarités Actives)  
Représentée par Christophe FOUREL, Directeur général 
 
 
L’Agence Nouvelle des Solidarités Actives, association créée en janvier 2006 a pour vocation 
la mise en œuvre d’actions locales, expérimentales, innovantes, originales de lutte contre la 
pauvreté, en partenariat avec les pouvoirs publics et les entreprises. Son action est sous-
tendue par les principes suivants :  
- promouvoir l’expérimentation des projets en vue d’assurer la réussite de leur généralisation 
- associer systématiquement les premiers concernés à la construction de ces 
expérimentations ;  
- partager réciproquement les engagements et les responsabilités entre pouvoirs publics, 
bénéficiaires ou usagers et secteur économique ;  
- veiller systématiquement et préalablement à l’impact des autres politiques publiques sur 
les questions d’insertion de façon à les optimiser (politique du logement, de santé, 
éducative…) 
- se donner préalablement et tout au long de la mise en œuvre des politiques publiques, les 
moyens d’évaluer leur efficacité et la possibilité de les corriger en temps réel. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Insertion et emploi : RSA (Revenu de Solidarité Active), Contrat expérimental 
d’insertion, Plateforme d’accès à l’emploi des bénéficiaires du RMI, Mobilisation des 
employeurs, Insertion par l’activité économique… 

 
� Autres thématiques sociales : Microcrédit social, Dispositif pour faciliter la mobilité, 

Programme d’éducation nutritionnelle, Accès aux soins des plus démunis, Mixité 
sociale dans les crèches… 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.solidarites-actives.com 
Tél. : 01 43 71 39 48 
contact@solidarites-actives.com 

Contact 



  

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 

AREAT 
Représenté par Denis KLUMPP, Directeur 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

�  Création et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

� Accompagnement social des gens du voyage 

� Sédentarisation des gens du voyage 

 

 

 

 

AREMPT (l'Association pour la Recherche et l'Expertise en M anagement Public 
territorial) 
Représenté par Jérôme DUPUIS, Président 
 
Le champ d’intervention de l’AREMPS couvre le champ du management stratégique 
(conception mise en ouvre et pilotage des politiques de couverture des risques), et celui de 
la gouvernance des territoires et des organisations. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : domaine des SDIS :  
 �    Mise en cohérence d'actions partagées avec d'autres parties prenantes telles que 
les conseils généraux, le Samu ou les groupements de communes. 
 � Réflexion missions / moyens dans le domaine de prévention ou de la prévision et 
plus globalement sur les services d'appui (finance, RH, logistique et technique, informatique 
et transmissions,…). 
 �  Modalités de mise en œuvre d'un dispositif de contrôle de gestion et 
d'organisation de la revue de gestion 
 �    Questions organisationnelles (logiques hiérarchiques et fonctionnelles) et celles 
relatives aux modes de gestion. 
 
 
 
 
 
 

 

Cabinet ARHOME 
Représenté par Martine GIRAULT, responsable du bureau d’études 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 

 
�     Etudes sur les gens du voyage 

� Urbanisme, aménagement des aires d’accueil des gens du voyage 

Tél. : 04 91 13 25 30 
areat@wanadoo.fr 

 

Contact 

Tél. : 01 43 46 17 58 Contact 

Tél. : 05 34 66 03 50 
arempt-ue@orange.fr 

 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 

 

Cabinet ASDO Etudes 
Représenté par Rolande EVRARD, Directrice Associée 
 

Le Cabinet ASDO Etudes développe depuis plus de 10 ans des méthodologies d'évaluation et 

d'aide à la mise en oeuvre des politiques publiques relatives à l'insertion des publics en 

difficulté. Composée de sociologues proches du monde de l'entreprise, le Cabinet ASDO 

Etudes conçoit des démarches "sur mesure" en utilisant tous les outils susceptibles de 

contribuer à résoudre une problématique. 

 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

- RMI 

- Emploi 

- Formation 

- les MDPH 

- Politique de prévention de discriminations 

- Formation/insertion/emploi 

- Habitat/logement.  

 
 

 

 

 

ATEN (Atelier Technique des Espaces Naturels) 
Représenté par M. Yves VERILHAC, Directeur 
 

L'ATEN est un groupement d'intérêt public qui réunit le ministère chargé de l'Environnement, 
les parcs nationaux, la fédération des parcs naturels régionaux et la fédération des 
conservatoires d'espaces naturels, le Conservatoire du littoral, l'association Réserves 
naturelles de France et la fondation de la Tour du Valat. Le GIP ATEN développe et diffuse les 
méthodes de gestion patrimoniale des espaces naturels en France et à l'étranger au moyen 
d'actions de formation, de publications et d'expertise. L'ATEN est l'éditeur de la revue 
professionnelle : "Espaces Naturels".  

 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Plan de gestion et autres documents d’aménagement 

� Sécurité, responsabilité 

� Accueil du public 

� Concertation et logique d’acteur 

� SIG sur les espaces naturels 

� Métiers des espaces naturels 

www.asdo-etudes.fr 
Tél. : 01 53 06 87 90 
c-laubressac@asdo-etudes.fr 
 

Contact 

www.espaces-naturels.fr 
Tél. : 04 67 04 30 30 
yves.verilhac@espaces-naturels.fr 

Contact 



  

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

AQUATIRIS 
 
Représenté par Martin WERCKMANN, Co-gérant 
 
Aquatiris est un réseau de bureaux d'études et d'installateurs spécialisés en phytoépuration. 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Phytoépuration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Cabinet CALIA CONSEIL 
 
Représenté par Jérôme BOUGELOT, Directeur Général 
  
 
Le cabinet CALIA CONSEIL est un cabinet indépendant de conseil en ingénierie contractuelle 
et financière auprès du secteur public (collectivités locales, administrations, hôpitaux...) 
regroupant des consultants experts dans les domaines suivants :  

- conseil en stratégie de déploiement de l'action publique (intercommunalité, 
optimisation du fonctionnement des services...) ; 

- contractualisation (marchés, DSP, PPP...) ;  
- évaluation (définition d'indicateurs de performance, audit, AMO...). 

 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� eau, 

� assainissement, 

� déchets, 

� énergie, 

� transports, 

� finances locales… 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

www.caliaconseil.fr 
Tél. : 01.76.74.80.20 
jbougelot@caliaconseil.fr 
 

Contact 

www.aquatiris.fr  
Tél. : 03.88.36.19.77 
martin@aquatiris.fr 

Contact 



  

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

CAPE Conseil 
 

Représenté par Boris CASENOVE et Isias FERNANDEZ, Consultants 

CAPE Conseil est une association loi 1901 qui conseille et accompagne les bénéficiaires ou 
porteurs de projets potentiels du Fonds Social Européen et les collectivités en charge des 
fonds européens. 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� le programme EQUAL,  

� le contrôle de service fait des fonds européens, 

� l'appui à l'émergence, à l’accompagnement et au suivi de nouveaux projets du 

FSE 

� le contrôle qualité gestion des fonds européens, 

� Les programmations du FSE passées et à venir, 

� L’ingénierie en financement public sur les volets emploi, formation et insertion. 

 

 
 
 
 

CIRESE Consultants 

Représenté par Guy CAUQUIL, Président 

CIRESE consultants est un cabinet d’ingénierie sociale et territoriale qui apporte son 
expertise sur des sujets de société complexes, dans les domaines de l’insertion et 
accès à l’emploi, l’enfance-jeunesse, le handicap, la dépendance, la lutte contre la 
précarité, le développement social des territoires… auprès des collectivités 
territoriales de tous échelons, des organismes sociaux, les associations, les 
organismes professionnels… 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Insertion et accès à l’emploi 
� Enfance, jeunesse 
� Handicap, dépendance et vieillesse 
� Action sociale et lutte contre la précarité 
� Développement social des territoires (politique de la ville, démocratie 

participative…) 
� Développement durable des territoires 
 

 

www.cape-conseils.fr 
Tél. : 03.22.82.00.61 
 

Contact 

www.cirese.com 
Tél. : 01 44 23 70 30 
ydeconinck@cirese.fr 
 

Contact 



  

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 
 

Claire Tassin Conseil 
 
Représenté par Claire TASSIN, gérante. 
 
Claire Tassin Conseil assure des missions d’audit, de conseil, de coordination, d’organisation 
et de communication pour les collectivités, services de l’Etat, organismes de financement ou 
entrepreneurs dans les actions, enjeux et objectifs liés à la gestion de l’eau.  
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Assistance à maîtrise d’ouvrage liée à la gestion de l’eau (eau potable, 

assainissement, gestion des boues, eaux pluviales, inondations et crues) 

� Organisation, planification des projets 

� Audit technique de systèmes d’eau et d’assainissement 

� Gestion durable de l’eau 

� Coopération décentralisée liée à l’eau et à  l’assainissement 

 
 

 

www.clairetassin-conseil.fr 
Tél. : (0)1 45 80 34 80 
contact@clairetassin-conseil.fr 

 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 

 
 

 

 

 

Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts Comptables 
 
Représenté par Agnès BRICARD, Présidente du Club Secteur Public 
 
Fondé en 1999 et présidé par Agnès Bricard depuis 2005, le Club Secteur Public fédère tous 
les experts comptables qui souhaitent réaliser des missions auprès de l’Etat, les 
administrations centrales, les Etablissements Publics Nationaux (EPN) ainsi que les 
collectivités locales et leurs satellites, établissements publics locaux, Sociétés d'Economie 
Mixte (SEM), GIP, associations, etc.  
Le Club Secteur Public du CSOEC apporte son expertise aux abonnés du Réseau Pilotage 
financier dans le domaine de la comptabilité publique, de l’économie et de finances. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 
 

� Comptabilité analytique, mise en place de tableaux de bord 
� Organisation du service comptable et financier 
� Aide à la gestion de trésorerie et de la dette 
� Audit de service, audit de productivité 
� Aide à la mise en place d’un contrôle interne 
� Gestion des gros investissements 
� Inventaire, évaluation et gestion du patrimoine 
� Externalisation des ressources humaines 
� Contrôle et suivi des subventions versées aux associations 
� Aide à la lecture des comptes-rendus financiers, des rapports annuels 
� Consolidations des comptes, combinaison des comptes 
� Diagnostic financier du groupe territorial 
� Audit de structures satellites 
� Evaluation des marchés financiers 
� Fiscalité 
� Commande publique 
� Aide au choix d’un mode de gestion de service public local 
� DSP 
� PPP 
� SEM 
� Associations 
� Développement économique 

 
 

www.secteurpublic.asso.fr 
Tél. : 01 44 15 60 23 
sguerin@cs.experts-comptables.org 
 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 
 
 

CNIDEP 
(Centre National d’Innovation pour le Développement Durable et l’Environnement 
des Petites entreprises) 
 

Représenté par Danielle NICOLAS, Présidente 

 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

�    gestion des déchets des petites entreprises (décharges de classe III, accès en 
déchetterie, redevance spéciale, gestion collective des déchets dangereux…) ; 

� gestion des eaux usées des petites entreprises (raccordement des petites entreprises 
au réseau d’assainissement collectif, délivrance d’autorisation de rejet…) ; 

� agenda 21 local et petites entreprises (compétences eau et déchets des agendas 21 
locaux). 

 

 

 

 
 
 

DE CONSEIL  
 

Représenté par Baudouin HUON, Directeur associé 

 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� délégation de service public en matière d’environnement (eau, assainissement, 

déchets, énergie) : négociation, montage PPP, contrôle et rapport annuel, juste 

valeur et fin de délégation 

� transferts de compétence en eau, assainissement, déchets 

� financement du service des ordures ménagères 

� redevances Agence de l’eau 

� indice PLATTS et évolution du prix de l’énergie 

 

 

 

 

 

 

www.cnidep.com 
Tél. : 03 83 95 60 88 
cnidep@cnidep.com 
 

Contact 

www.groupe-prospica.com 
Tél. : 01.58.64.58.64 
de@deconseil.fr 
 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 

Cabinet ECTARE 
Représenté par Pierre AUDIFFREN, Gérant 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 

 
� Environnement et développement durable 

� Management environnemental 

� Evaluation environnementale de politiques et de projets 

� Environnement et éolien, installations classées, infrastructures 

� Hydrologie et risque 

� Gestion intégrée des bassins versants 

� Etudes de réhabilitation de décharges de déchets 

� Gestion écologique des milieux naturels 

 

 

 

ENSOSP 
Représenté par M. Philippe BODINO, Directeur 
 
 
L’ENSOSP est un établissement public créé le 1er août 2004 selon les 
termes du décret 2004-502 du 7 juin 2004.  
Les missions de l’ENSOSP sont : mise en œuvre de la formation initiale 
et continue des officiers des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, organisation en 
matière d’incendie et de secours des formations destinées aux élus, aux fonctionnaires, aux 
cadres des entreprises, animation du réseau des écoles départementales, recherche, les 
études, l’évaluation la prospective, la veille technologique et la diffusion d’information dans 
les domaines relevant du champ de compétence des SDIS, développement d’actions de 
coopération internationale.  
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

- Formation 
- Opérations (risques, gestion de l’alerte, équipes spécialisées…) 
- Prévision  
- Prévention 
- Technique (matériels, EPI…) 
- Hygiène et sécurité 
- Systèmes d’information, transmissions, SIG 
- SSSM 
- Contrôle de gestion 
- Juridique 
- Administration (marchés, assurances, finances, instances délibératives…) 

 
 

 
 

www.ectare.fr 
Tél. : 05 62 89 06 10  
contact@ectare.fr 
 

Contact 

www.ensosp.com 
Tél. : 04.42.39.04.00 
 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

Etudes et Mesures - Philippe Berlandier 
Représenté par Philippe BERLANDIER 

Etudes et Mesures – Philippe BERLANDIER est un bureau d’études en techniques et 
prestations de l’environnement, pour l’industrie, les porteurs de projets et les collectivités 
locales. Il intervient dans les mesures, analyses, interprétations, simulations numériques et 
calculs, rédaction de rapports d’expertise, conformité réglementaire, suivi de chantier et 
assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Etudes acoustiques  (études prévisionnelles et post installation) appliquées à l’éolien, 
au bruit 

� Hydraulique souterraine 
� Viabilité du sous-sol immobilier 
� Animation territoriale virtuelle d’équipement : modélisation 
 
 

 

 

 
 
 

FISAF (Fédération Nationale pour l’Insertion des 
Personnes Sourdes et des Personnes Aveugles en France) 
Représentée par Maurice BECCARI, Directeur Général 
 
La FISAF, présidée par Luis DANEY, a été créée en 1925, elle est reconnue d’utilité publique 
depuis 2003 et est membre de CNCPH. La fédération fédère 140 associations, établissements 
et services du secteur de la déficience sensorielle. Elle gère un centre de formation. Elle 
représente les associations, les établissements et les services adhérents auprès des pouvoirs 
publics et des organismes oeuvrant dans le champ de la déficience sensorielle.  
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Création et extension de structures et services 

� Education et accompagnement des personnes en situation de handicap sensoriel 

� Accessibilité au cadre bâti, normes de sécurité 

� Edition adaptée 

� Accessibilité des sites WEB pour les personnes aveugles et malvoyantes 

� Formation et sensibilisation des professionnels 

� Insertion professionnelle des personnes handicapées 

� Evaluation du déficit sensoriel et des capacités fonctionnelles 

� Accompagnement des entreprises pour l'insertion des personnes handicapées et 
adapter les postes de travail 

� Formation LSF 
www.fisaf.asso.fr 
Tél. : 05 57 77 48 30 
contact@fisaf.asso.fr 
 

Contact 

Tél. : 02 40 49 84 56 
Philippe.berlandier@numericable.fr 
 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

 
 
 

FN PACT-ARIM  
Représenté par Eric de MALEVERGNE, Chargé de mission 
 
 
Le Mouvement Pact Arim est né il y a plus de cinquante ans pour la lutte contre les taudis et 
l'aide aux sans-logis et aux mal-logés.  
Son engagement repose depuis l'origine sur la conviction que le logement est un maillon 
essentiel de l'insertion sociale et de l'épanouissement des personnes.  
Il oeuvre en France pour : améliorer les logements sans confort où habitent 10 millions de 
personnes propriétaires ou locataires, aider à se loger dans des conditions décentes des 
centaines de milliers de personnes en situation précaire ou en voie de rupture avec la société 
et accompagner les collectivités publiques locales dans leur rôle de solidarité et de maintien 
de la cohésion sociale des territoires de vie 

 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Aide à la réalisation des projets de travaux auprès des maîtres d’ouvrage privés et 

publics 

� Réalisation de diagnostics territoriaux en matière d’habitat auprès des collectivités 

locales ou tout autre entité publique 

� Mission d’accompagnement social lié au logement pour les ménages en difficulté pour 

aider à l’accès et au maintien dans l’habitat  

� Animation de missions de médiation locative pour le compte de propriétaires privés, 

sociaux. 

� Dans le domaine des Gens du voyage, en fonction de la problématique locale et des 

familles concernées : 

. aide à la réalisation de diagnostics spécifiques favorisant un ancrage local 

durable des Gens du voyage ; 

. accompagnement social en vue d’une insertion sociale de familles dans le cadre 

de missions MOUS – PDLPD ou MOUS – collectivité locale de proximité ; 

. mission de prospection foncière pour la recherche de sites potentiels pour 

l’implantation d’aires d’accueil, terrains familiaux ; 

. aide à la conception de terrains familiaux réalisés dans le cadre de missions 

d’ingénierie publique 

 

  

 

 

 

 

 

www.pact-arim.org 
Tél. : 01 42 81 97 77 
info@pact-arim.org 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 

 
 

FREDON Ile-de-France 
(Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles d’Ile de France) 
Représenté par Isabelle HUGUET, Directrice 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� diagnostic des pratiques phytosanitaires 

� plans de désherbage 

� gestion différenciée  

� techniques alternatives 

� surveillance d’organismes nuisibles 

 
 
 
 

 
 

FUTUR ANTERIEUR 
  
Représenté par Nathalie MANAUT, Directrice Générale 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 
 

� Procédures d’accompagnement de projets sociaux et médico-sociaux 

� Tarification, autorisation et fermeture d’établissements médico-sociaux 

 

 

 

 

 
 
 
 

GERARD FOURÉ Conseil 
Représenté par Gérard FOURÉ, Gérant 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Conseil en management de la santé 

� Organisation de l’offre de soins pour personnes âgées 

� Organisation de l’offre d’hébergement pour personnes âgées 

 

_____________________________________ 

G F C 

Conseil - Expertise – Formation 

Sanitaire - Social  - Médico-Social 

 

Tél. : 01.56.30.00.20 
fredonidf@wanadoo.fr 
 

Contact 

www.futuranterieur.fr 
Tél. : 01 42 87 84 06 
nathalie.manaut@futuranterieur.fr 
 

Contact 

g.f.consultant@wanadoo.fr 
 

Contact 

 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

GETUDES 
Représenté par Olivier GROFF, Gérant 

 

GETUDES Consultants est un cabinet conseil spécialisé dans l’assistance aux collectivités et 
industriels, dans les métiers de l’eau et de l’assainissement, et plus généralement dans les 
domaines de l’environnement 
 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Diagnostic ou audit des services publics délégués et en régie 

� Procédure de délégation de service public (DSP) 

� Suivi des contrats de gestion déléguée 

 

 

 

 

 

 

IDAP 
Représenté par Marie-France DUCROQUET 

 

L’IDAP est une association sans but lucratif qui a pour vocation d’impulser le développement 
des activités de proximité dans des champs d’actions variés (services à la vie quotidienne, 
amélioration du cadre de vie, emploi et formation, etc.). Elle s’adresse à tous les acteurs 
nationaux ou locaux souhaitant répondre à de nouveaux besoins et développer des activités 
de proximité. Elle élabore des outils de travail et des journées de formation pour 
accompagner les acteurs de proximité dans leurs missions.  
 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Services à la personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.getudes.net 
Tél. : 05 45 68 90 53 
contact@getudes.net 
 

Contact 

www.idap.org 
Tél. : 01.46.57.31.30 
idap@wanadoo.fr 
 

Contact 



  

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 
 

 

OPC (Observatoire des Politiques Culturelles)   
Représenté par Jean-Pierre SAEZ, Président 
 
L’OBSERVATOIRE DES POLITIQUES CULTURELLES est un organisme national été créé pour 
accompagner la décentralisation, la déconcentration des politiques culturelles, la réflexion 
sur le développement et l’aménagement culturel du territoire, les dynamiques culturelles et 
artistiques à travers des missions de formation, d’études, de conseil et d’information. 
 
L’OPC travaille à la charnière des services de l’Etat, des collectivités territoriales, des 
professionnels de l’art et de la culture, du monde universitaire et de la recherche. Ces quatre 
mondes de la culture sont représentés au sein de ses instances. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Politiques culturelles du local à l’international - Action culturelle publique et stratégies 

territoriales 

� Décentralisation culturelle en France et en Europe 

� Recompositions territoriales et culture (Pays, Intercommunalités…) 

� Espace culturel et artistique européen (coopération transfrontalières…) 

� Publics, pratiques culturelles et artistiques 

� Environnement juridique des activités culturelles  

� Modes de gestion des équipements culturels (EPCC, Etablissement public de 

coopération culturelle…) 

� Économie de la culture et territoires 

� Management et économie des arts et de la culture   

� Dynamique de développement, création et industries culturelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.observatoire-culture.net 
Tél. : 04 76 44 33 26 
contact@observatoire-culture.net 
 

Contact 



  

 

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS 
 

QUESTIONS DE BON SENS  
Représenté par Henri BOUTBOUL Directeur Général 
 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Restaurants administratifs et inter-administratifs : projet de création, de rénovation, 

et de réaménagement. Choix des meilleurs modes de gestion et comparatif gestion 

directe et gestion concédée. Audit, diagnostic et assistance technique. Elaboration de 

Cahiers des Charges. Rédaction et dépouillement des Appel d’Offres. Evaluation des 

compétences. Bilan de Compétences. Elaboration de Plans de Formation. Hygiène, 

sécurité alimentaire et traçabilité. 

� Restaurants scolaires : Collèges et Lycées : projet de création, de rénovation, et de 

réaménagement. Choix des meilleurs modes de gestion et comparatif gestion   

directe et gestion concédée. Audit, diagnostic et assistance technique. Etude sur la 

problématique globale restauration. Optimisation et rationalisation de la 

restauration : Elaboration de cycles de menus, conseils nutritionnels, politique 

d’approvisionnements et d’achats, choix des fournisseurs, démarche qualité….. 

Evaluation des compétences des T.O.S. Bilan de Compétences des T.O.S. Elaboration 

de Plans de Formation. Problématique de remplacement et suppléance des T.O.S. 

Assistance aux recrutements. Hygiène, sécurité alimentaire et traçabilité 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIN Consultants 
Représenté par Frédéric CREPLET, Directeur Associé 
 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Management stratégique 

� Management et organisation 

� Stratégie et management des systèmes d’information 

 

  

 

 

 

www.questionsdebonsens.fr 
Tél. : 01 41 13 82 79 
h.boutboul@questionsdebonsens.fr 
 

Contact 

www.voirin-consultants.com 
Tél. : 03.88.62.23.00 
info@voirin-consultants.com 
 

Contact 



  

 

INSTITUTIONNELS 
 
 

 

DPPR – Ministère de l’écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de l'aménagement du 
territoire (MEEDDAT) 
 

 
Représenté par Monsieur Jacques FAYE, Chef du bureau de l'information et de la coordination 
interministérielle 
 
 

Qu’ils soient sanitaires, technologiques ou naturels, les risques mettent en péril les vies, 

causent des dommages économiques, détruisent des édifices, modifient les équilibres 

écologiques. Pour prévenir autant que possible ces risques et assurer la sécurité (industrielle, 

routière, aérienne...), l’action des pouvoirs publics vise à : 

 

- recueillir le maximum d’informations et d’expertises pour améliorer la 

connaissance des risques 

- identifier et évaluer les risques, par exemple par des opérations d’inspection ;  

- contrôler, organiser la surveillance ;  

- promouvoir des mesures de réduction des risques à la source ; faire adopter les 

réglementations nécessaires ;  

- informer la population pour développer une culture collective de la sécurité. 

 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances :  

� prévention des risques majeurs, 

� prévention des risques et pollutions, 

� sécurité industrielle, 

� sécurité routière, 

� sécurité aérienne

Site du Ministère - DPPR 
Tél. : 01 40 81 21 22 

Contact 



  

 

 ENTREPRISES 
 
 
 

 

CEDRALIS 
Représenté par Pierre BIVAS 
  
CEDRALIS met le meilleur des technologies au service de la gestion des risques et de la 
sécurité. Née le 18 novembre 2002 de projets de recherche et développement menés avec 
France Télécom, CEDRALIS accompagne ses clients (collectivités locales, industriels, services 
d’urgence) avec une offre globale qui allie services technologiques performants et conseils de 
spécialistes.  

 

Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Système de diffusion d’alerte haut débit, 

� Dispositif de gestion de crise (Plan de sauvegarde communal, exercices d’alerte, 

etc.) 

� Communication sur la gestion de crise (réunion publique, DICRIM, etc.) 

 
 
 
 
 
 

 

 

COREPILE (collecte et recyclage des piles et accumulateurs) 
Représenté par Gilles GROS, Président 
 
Créée au 1er juillet 2003, Corepile a pour mission  de  développer en France la collecte et le 
recyclage de toutes le catégories de piles et accumulateurs portables pour : 

- contribuer à la valorisation des ressources naturelles contenues dans les piles et 
accumulateurs 

- limiter leur impact sur l’environnement. 
Aujourd’hui, COREPILE est la première filière française de collecte et recyclage de piles et 
accumulateurs, avec un réseau de plus de 20 000 points de collecte, et plus de 9 600 tonnes 
collectées après 3 ans d’existence. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Collecte des piles et accumulateurs 

� Réduction des rejets dans le milieu naturel 

� Optimisation des performances de tri 

� Analyse financière de la gestion des déchets 

� Outils de communication en matière de prévention  

 
 
 
 

www.cedralis.net 
Tél. : 01.41.02.03.18 
cedralis@cedralis.com 
 

Contact 

www.corepile.fr 
corepile@corepile.fr 
 

Contact 



  

 

ENTREPRISES 

 

NORISKO ENVIRONNEMENT 

Représenté par Jean-Noël BREUIL, Président Directeur général 

 
NORISKO ENVIRONNEMENT intervient pour le compte de collectivités locales dans le cadre 
de missions d’étude, de conseil et d’assistance dans les problématiques environnementales.  
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 
Eau 

� ANC, assainissement collectif 

� Eaux pluviales 

� Schémas d’assainissement 

� Etudes technico-économiques préalables, dossiers réglementaires 

� Références spécifiques dans le domaine des réseaux ramifiés sous pression 

� Plan d’épandage de boues de stations et suivi agronomique 

 

Risques 

� Analyses de risques pour les sites industriels (risques incendie, explosion, pollution 

accidentelle…) 

� Quantification par modélisation des conséquences d’accidents (flux thermiques, 

dispersion atmosphériques de polluants, surpression…) 

� Plan communal de sauvegarde 

 
 
 
 

www.norisko.com 
 
 

Contact 



  

 

ENTREPRISES 

 

 

NQI 
 
NQI est un éditeur français de solutions web collaboratives de pilotage d'activités. Il propose 
aux collectivités des solutions pour optimiser la planification, le suivi et le pilotage de leurs 
projets et pour faire face à de nouveaux défis : transversalité du travail, qualité de service, 
pilotage des programmes de politique publique et évaluation des performances. 
 
Domaines d'intervention pour IDEAL Connaissances : 
(plus particulièrement sur les thématiques TIC) :  

 
� Planification et suivi des projets des collectivités. 

� Suivi des dossiers stratégiques & des programmes dans le cadre du pilotage des 

politiques publiques, des projets d’administration, des missions & des programmes 

LOLF et/ou des engagements Agenda 21. 

� Gestion physique des opérations routières et immobilières. 

� Pilotage des démarches qualité des collectivités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SAGE 
 
 
Spécialiste reconnu du domaine financier depuis 1986, Sage s’est donné pour vocation de 
concevoir, réaliser et commercialiser ses solutions spécialisées de gestion et en assure le 
suivi technique et la mise à jour. Editeur français de progiciels financiers spécialisés, Sage 
Collectivités Locales propose son savoir-faire métier pour répondre à tout moment aux 
exigences de gestion des collectivités locales. 
 
Domaines d’intervetions pour IDEAL Connaissances :  
(Réseau Pilotage Financier) 
 

� Gestion de la dette et de la trésorerie 

� Gestion des subventions à recevoir 

� Gestion des immobilisations et de l’inventaire 

� Analyse financière rétrospective et perspective 

� Simulation des investissements/plan pluri-annuel d’investissement 
 

Jean-Philippe Chouika 
Tél. : 04 92 96 24 94 
jp.chouika@nqicorp.com 
www.nqicorp.com 
 

Contact 

Tél. : 0158216103 
www.sageloan.fr 
alexandre.martinez@sage.com 
 

Contact 



  

 

ENTREPRISES 

 

VESTA  
Représenté par Franck Milon, Directeur 
 
La SARL VESTA est une filiale de SORELI, Société d’Économie Mixte, dont l’expérience en 
matière d’accueil des gens du voyage remonte à 1995. 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Etudes, développement 

� Choix du mode de gestion 

� Modalités de gestion externalisée d’aires d’accueil 

� L’accueil des familles 

� Gestion de la vie quotidienne d’une aire 

� Gestion technique d’une aire 

� Techniques de reporting 

� Gestion financière 

 

www.vestagestion.com 
Tél. : 03.20.29.85.75 
contact@vestagestion.com 
 

Contact 



  

 

PERSONNES RESSOURCES 
 

Pierre CARLI 
Docteur d’Etat en Droit, Maître de conférences et consultant 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� SDIS : toute question juridique liée à la défense des intérêts des SDIS tant au regard 
du droit public que du droit privé 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick MAZET 
expert juridique, droit de l'urbanisme 
 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

� Gens du Voyage : réglementation et financement 
 
 
 
 
 

Jean VIRET 
Docteur d’Etat en Droit, Professeur des Universités 
 
Domaines d’intervention pour IDEAL Connaissances : 
 

SDIS : questions juridiques liées  : 
 
� A l’organisation et au fonctionnement des SDIS ainsi qu’au statut et au rôle des 

autres acteurs de la Sécurité Civile 

� Aux missions des SDIS 

� Au régime et au contrôle des actes des SDIS 

� A la responsabilité des SDIS et de leurs agents au plan administratif, pénal et 

éventuellement civil 

 
 


